
 
 
La présente demande est soumise pour effectuer une réallocation des dépenses en vertu de la Loi sur le 
pétrole et le gaz naturel du gouvernement du Nouveau-Brunswick concernant tous les permis de recherche 
qui figurent sur la carte ci-jointe et qui sont énumérés aux présentes. 
 
Permis ONG :        
 
Depuis:        
   
Date d’expiration:        
 
Somme excédentaire devant être réallouée :        
   
Dépenses excédentaires à imputer à un ou des permis de recherche : 
 
      
      
      

 
Il faut joindre les éléments suivants à la demande visant la réallocation des dépenses : 
 
(1) Montant ($) joint à la demande (100 $ pour chaque permis de recherche) : 

       permis de recherche x 100 $ =       $ 
 
(2) Une carte distincte indiquant comment les dépenses vont être réallouées de façon égale en 

fonction des exigences des travaux prescrits pour la durée du permis du ou des permis de 
recherche. 

 
(3) Un relevé des dépenses accompagné d’un affidavit tel que précisé au paragraphe 9(1) du 

Règlement sur les permis de recherche et les baux en vertu de la Loi sur le pétrole et le gaz 
naturel. 

 
Entreprise        
Adresse        
         
Province          Code postal           Téléphone        
Personne-
ressource 

 
      

 
 

 
 

 
Demande 
préparée à 

 
     , 

 
le       

 
      

 
20      

 
 

 
 Signature 
 

APPLICATION FOR REDISTRIBUTION 
OF EXPENDITURES 

DEMANDE RELATIVE À LA RÉALLOCATION 
DES DÉPENSES 
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